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Projet de décision : 42 COM 5B 

Le Comité du patrimoine mondial, 

1. Ayant examiné le document WHC/18/42.COM/5B,  

2. Prend note avec satisfaction des rapports des Organisations consultatives 
(ICCROM, ICOMOS et UICN) sur leurs activités ; 

3. [Angola] Prend note avec satisfaction du document de réflexion sur les 
évaluations de propositions d’inscription au patrimoine mondial 
concernant des sites associés aux mémoires de conflits récents préparé 
par l’ICOMOS et encourage l’ICOMOS à poursuivre plus avant cette 
réflexion en élargissant la participation des parties prenantes, y compris 
de la région Afrique, à cette nouvelle thématique ; 

4. Prend également note des progrès accomplis, ainsi que des difficultés et 
lacunes identifiées par les Organisations consultatives dans le cadre de 
la mise en œuvre de la Convention. 

 


